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Depuis l’année dernière, les intervenants de l’école Leblanc et du Centre de formation horticole 
de Laval travaillent de concert. En effet, l’école Leblanc a élaboré un projet novateur d’horticulture 
urbaine avec l’aide et l’expertise du personnel du Centre de formation horticole de Laval. Cette 
collaboration assure le développement du projet et permet aux élèves de développer leur plein 
potentiel. 
 
Afin de déployer de façon optimale l’offre de service et dans l’éventualité que des directives 
ministérielles en lien avec la pandémie venaient restreindre la capacité d’accueil à l’école 
Leblanc, un point de service serait disponible à même le bâtiment du 115 rue Alexandre comme 
plan de contingence.  
 
En raison de ce qui précède, le Centre de services scolaire de Laval doit procéder à la 
modification des actes d’établissement de l’école Leblanc et du Centre de formation horticole de 
Laval. 
 
Vous trouverez en annexe la documentation relative à cette consultation. La période de 
consultation se terminera le 25 juin 2021. 


